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Chargés de la tenue du registre du commerce et des sociétés, les
gref fiers des tribu naux de commerce sont à ce titre investis d'une
mission de service public à carac tère admi nis tratif, déta chable du
service public de la justice judi ciaire. La four ni ture, par ces gref fiers,
des données issues de ce registre, suivant les moda lités
régle men taires prévues par les articles L. 743-13 et R. 743-155 du code
de commerce, revêt le carac tère d'une acti vité acces soire à cette
acti vité de service public admi nis tratif. La rela tion entre le gref fier et
l'usager solli ci tant de sa part la commu ni ca tion d'in for ma tions issues
de ce registre s'ins crit non pas dans un cadre contrac tuel, mais dans
le cadre régle men taire prévu par ces dispo si tions. Il en résulte que les
litiges rela tifs aux émolu ments dus aux gref fiers en contre partie des
pres ta tions de four ni ture d'in for ma tions extraites du registre du
commerce et des sociétés ressor tissent à la compé tence des
juri dic tions de l'ordre administratif.

1

Pour la tenue d’élec tions consu laires, la chambre de commerce et
d’indus trie terri to riale de Bastia et de Haute- Corse avait demandé à
une société civile profes sion nelle de gref fiers du tribunal de
commerce de Bastia, la commu ni ca tion de la liste des personnes
physiques et morales imma tri cu lées au registre du commerce et des
sociétés, ainsi que des extraits du registre ayant fait l’objet, depuis
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le 1  mars 2015, d’une inscrip tion, modi fi ca tion ou radia tion. Si la
société a adressé les pièces deman dées, accom pa gnées de factures, la
chambre de commerce a refusé de les payer, au double motif du
retard de la pres ta tion et du carac tère inex ploi table des pièces.

er

Pour statuer sur l’appel formé contre le juge ment du tribunal
admi nis tratif de Bastia reje tant la demande de la société d’annu la tion
de ce refus et du rejet de son recours gracieux, et de condam na tion
de la compa gnie consu laire à lui payer les factures, la Cour a retenu la
compé tence de l’ordre juri dic tionnel admi nis tratif, en jugeant que la
mission des gref fiers des tribu naux de commerce, de tenue du
registre du commerce et des sociétés, est une mission de service
public admi nis tratif, déta chable du service public de la justice
judi ciaire. Au nombre des tâches qui en sont l’acces soire, figure selon
la Cour celle de four ni ture des données issues de ce registre. La Cour
en a déduit que les litiges rela tifs aux émolu ments dus aux gref fiers
en contre partie des pres ta tions de four ni ture d’infor ma tions extraites
du registre du commerce et des sociétés ressor tissent à la
compé tence des juri dic tions de l’ordre administratif.

3

Cf. TC, A, 20 novembre 2006, S.A. EGTL c/ Société des auto routes
Esterel Côte d'Azur Provence Alpes, n  3569.
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Par un cour rier du 12 janvier 2016, le président de la chambre de
commerce et d’indus trie terri to riale de Bastia et de la Haute‐Corse a
demandé à la société Nappi et Casa nova, qui exerce la charge de
gref fier du tribunal de commerce de Bastia, de lui fournir, dans le
cadre des opéra tions préa lables aux élec tions consu laires de l’année
2016, la liste des personnes physiques et morales imma tri cu lées au
registre du commerce et des sociétés. Elle lui a égale ment demandé
de fournir des extraits du registre du commerce et des sociétés des
entre prises ayant fait l’objet, depuis le 1  mars 2015, d’une inscrip tion,
modi fi ca tion ou radiation.

1

er

Le 24 novembre 2016, la société requé rante a adressé à la chambre
deux factures corres pon dant à ces pres ta tions, pour des montants de
4 920,41 euros et de 3 188,64 euros. Par cour rier du 16 décembre 2016,
le président de la chambre de commerce et d’indus trie terri to riale de
Bastia et de la Haute‐Corse a refusé de procéder au paie ment de ces
factures. La contes ta tion formée par la société contre cette déci sion
a été rejetée par cour rier du président de la chambre du
16 février 2017.

2

Le tribunal admi nis tratif de Bastia a rejeté la demande indem ni taire
présentée par la SELARL Nicole Casa nova, venue aux droits de la
société Nappi et Casa nova, au motif qu’aucun contrat n’exis tait et que
l’enri chis se ment sans cause de la collec ti vité n’était pas établi.

3

La société Nicole Casa nova fait régu liè re ment appel de ce jugement.4
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Sur la compé tence du
juge administratif
Au regard de la nature des pres ta tions four nies, nous esti mons que le
juge admi nis tratif est compé tent pour statuer sur la demande de
condam na tion présentée par la société requérante.

5

En effet, les deux demandes formu lées par la CCI le 12 janvier 2016
sont rela tives à la four ni ture de données issues du registre du
commerce, qui est tenu par le greffe du tribunal de commerce. La
tenue du registre du commerce étant un service public, les
pres ta tions se ratta chant à ce service ne relèvent pas selon nous de la
logique du contrat commercial.

6

Aux termes de l’articles L. 123‐6 du code de commerce 1, la loi confie
aux gref fiers des tribu naux de commerce, qui sont des offi ciers
publics et ministériels 2, la tenue du registre du commerce et
des sociétés.

7

Cette mission n’est pas ratta chable à l’acti vité juri dic tion nelle du
service de la justice. Voir sur ce point la déci sion CE,
12 mars 2021, n  442284, Conseil national des gref fiers des tribu naux
de commerce 3.

8

o

Il s’agit néan moins d’une mission d’intérêt général qui leur est confiée
par la loi et qui a le carac tère d’un service public administratif 4.

9

En outre, les pres ta tions de four ni ture des données du registre
obéissent à un régime de tarif régle menté, fixé à l’article R. 743‐140 et
suivants du code de commerce. Le régime tari faire institué pour la
four ni ture d’extraits K‐bis est complé te ment régle menté. La
tari fi ca tion est libé rale pour l’autre pres ta tion, mais elle demeure
dans une logique de rede vance payée pour l’utili sa tion du
service public.

10

Les dispo si tions de l’arti clée R. 743‐155 du code de commerce,
s’agis sant des pres ta tions non régle men tées, précisent ainsi que « les
hono raires parti cu liers sont, à défaut d’accord entre le gref fier et
celui qui doit en supporter défi ni ti ve ment la charge, fixés
judi ciai re ment dans les formes du droit commun ».
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Les pres ta tions four nies par la société requé rante sont donc
ratta chables à une acti vité acces soire du service public et ne sont pas
régies par une logique contrac tuelle. Le deman deur et le four nis seur
sont dans une situa tion unila té rale et réglementaire.

12

Sur ce point, voir par analogie la carac té ri sa tion des rela tions entre
les usagers de l’auto route, vis‐à‐vis du conces sion naire dans la
déci sion TC, 20 novembre 2006, SA EGTL, c/ Société des auto routes
Esterel Côte d’Azur Provence Alpes, n  359 :

13

o

« Les usagers de l'au to route, même abonnés, sont dans une situa tion
unila té rale et régle men taire à l'égard du conces sion naire. Il en
résulte que les litiges pouvant naître entre ces usagers et le
conces sion naire quant au prin cipe et au montant du péage, y
compris quant à la déli vrance de factures affé rentes à ce péage,
relèvent de la compé tence de la juri dic tion admi nis tra tive. ».

Il résulte de ce que nous venons d’exposer que la juri dic tion
admi nis tra tive est compé tente pour statuer sur la demande de la
société requé rante, tendant au paie ment des factures émises pour
des pres ta tions effec tuées dans le cadre d’un service
public administratif.

Sur la régu la rité du jugement
La SELARL Nicole Casa nova conteste la régu la rité du juge ment du
tribunal admi nis tratif de Marseille en faisant valoir que les premiers
juges ont omis de mentionner dans les visas les mémoires qu’elle avait
présentés le 30 août 2019 et 10 octobre 2019. Toute fois, dans le
dossier de première instance, il n’y a aucun mémoire daté du
30 août 2019. Il y a un mémoire du 30 août 2018, qui a été visé et
analysé. En outre, ce mémoire n’appor tait aucun élément nouveau. Le
mémoire du 10 octobre 2019 a été visé et analysé.

14

Le moyen sera donc écarté 5.15

Sur le paie ment des prestations
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1/ Concer nant les extraits K bis
La réalité des pres ta tions four nies n’est pas contestée par la CCI.16

Comme nous l’avons indiqué, les pres ta tions rela tives à la four ni ture
d’extraits K‐bis sont régle men tées. En appli ca tion de l’article
R. 743‐142 du code de commerce et de l’annexe 7‐5 auquel renvoie
l’article R. 743‐140, les émolu ments pour la commu ni ca tion par le
gref fier d’un extrait du registre du commerce et des sociétés s’élèvent
à deux fois le taux de base fixé à 1,30 euros, soit un total de
2,60 euros.

17

La société requé rante a fourni 1 022 docu ments à la CCI. Elle a donc
seule ment droit au paie ment de la somme de 2 657,20 euros, et non
3 188,64 euros comme elle le réclame.

18

2/ Concer nant la four ni ture d’un
listing des personnes physiques et
morales immatriculées
Le tarif de ces pres ta tions n’est pas régle menté. L’article R. 743‐155 du
code de commerce dispose que « les hono raires parti cu liers sont, à
défaut d’accord entre le gref fier et celui qui doit en supporter
défi ni ti ve ment la charge, fixés judi ciai re ment dans les formes du droit
commun ».

19

Concrè te ment, la société a fourni un fichier compre nant une
extrac tion infor ma tique du registre du commerce et des sociétés. Le
tarif de 4 920,41 euros facturé appa raît toute fois très excessif.

20

En effet, il ne ressort pas des éléments versés au dossier que cette
opéra tion d’extrac tion infor ma tique aurait eu un carac tère complexe
ou technique.

21

En outre, la CCI fait valoir, sans être utile ment contre dite sur ce
point, que ce fichier était en grande partie inex ploi table et
compre nait de très nombreuses anoma lies. Voyez sur ce point les
comptes rendus de réunion du 11 mars 2016 et du 22 avril 2016 qui
figurent en PJ 17 et 18 à l’appui de la requête d’appel.

22
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NOTES

1  « Le registre du commerce et des sociétés est tenu par le gref fier de
chaque tribunal de commerce, sous la surveillance du président ou d'un
juge commis à cet effet, qui sont compé tents pour toutes contes ta tions
entre l'as su jetti et le gref fier et pour auto riser l'accès au docu ment relatif au
béné fi ciaire effectif mentionné à l'ar ticle L. 561-46 du code moné taire et
finan cier. ».

2  L. 741-1 du code de commerce

3  §12 : « Si les gref fiers des tribu naux de commerce parti cipent, à raison de
l’exer cice des missions non déta chables de l’acti vité juri dic tion nelle qui leur
sont confiées, notam ment par l’article R. 741-1 et, pour partie, l’article R. 741-
2 du code de commerce, à la mise en œuvre du service public de la justice
commer ciale auquel sont affectés les locaux des tribu naux de commerce et
ne sauraient, par suite et dans cette mesure, être regardés comme en
faisant une utili sa tion ou une occu pa tion priva tive, il en va diffé rem ment
des locaux occupés par ces gref fiers pour l’exer cice des missions distinctes,
de nature non juri dic tion nelle, qui leur sont par ailleurs confiées par les lois
et règle ments, telles que la tenue du registre du commerce et des sociétés
ou celles rele vant des centres des forma lités des entre prises ».

4  Voir les conclu sions de Romain Victor sous CE, 12 mars 2021, Conseil
National des gref fiers des tribu naux de commerce, N °442284.

Enfin, la pres ta tion était demandée pour le 31 janvier 2016 et a été
fournie avec retard.

23

Nous vous propo sons dès lors de fixer le montant dû pour cette
pres ta tion à la somme de 500 euros.

24

Par ces motifs, nous concluons à l’annu la tion du juge ment n  1700409
du 9 juin 2020 du tribunal admi nis tratif de Bastia, à l’annu la tion des
déci sions du président de la chambre de commerce et d’indus trie de
Corse en date du 16 décembre 2016 et du 16 février 2017 en tant
qu’elles refusent le paie ment des pres ta tions four nies et la
condam na tion de la chambre de commerce et d’indus trie de Corse à
payer à la société Nicole Casa nova une somme totale de
3 157,20 euros.

25 o
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5  CE, 2 juin 2006, M. C., n  263423 : l’absence de visa d’un mémoire est
sans consé quence sur la régu la rité du juge ment si ce mémoire n’apporte
aucun élément nouveau auquel il n’a pas été répondu dans les motifs.
L’irré gu la rité est établie s’il y a des éléments nouveaux : CE, 5 octobre 2011,
Société Firs tinox, n  341242.

o
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Para doxe s’il en est d’une juri dic tion qui pour l’orga ni sa tion de son
acti vité juri dic tion nelle doit payer à une personne privée des
pres ta tions pour la four ni ture d’infor ma tions détenue dans un
registre établi par la loi. C’est sur ce point que la cour admi nis tra tive
de Marseille a dû se prononcer dans un arrêt en date du
26 septembre 2022 en déter mi nant le régime appli cable à des
pres ta tions four nies par un greffe à la chambre de commerce et
d’indus trie du tribunal de commerce.

1

Dans cette affaire, la chambre de commerce et d’indus trie demande à
la société civile profes sion nelle (SCP) de gref fiers atta chés au tribunal
de commerce de lui fournir un certain nombre de docu ments extraits
des registres du commerce et des sociétés (RCS) afin de procéder à
l’élec tion consu laire. La SCP fournit les deux pres ta tions deman dées ;
l’une portant sur la four ni ture d’un certain nombre de numéros K-bis
et l’autre portant sur la consti tu tion d’une liste des personnes
physiques et morales imma tri cu lées au RCS. Un conflit appa raît entre
les parties sur les deux factures adres sées par la SCP à la chambre, à
la fois sur le montant et sur les pres ta tions réalisées.

2

Après un recours gracieux rejeté, la SCP saisit le tribunal
admi nis tratif de Bastia d’une demande tendant à l’annu la tion des
déci sions de rejet, au paye ment des factures et de dommages- 
intérêts. Après avoir vu ses demandes reje tées, la SCP relève appel
devant la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille.

3
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La première ques tion que le juge devait se poser était une ques tion
de compé tence. Qui du juge admi nis tratif ou du juge judi ciaire était
compé tent pour se prononcer sur des actes passés entre une SCP de
gref fiers et une chambre de commerce ?

4

La cour conclut que le juge admi nis tratif est compé tent pour traiter
du conten tieux sur la four ni ture de pres ta tions entre la chambre du
commerce et la SCP. Afin d’arriver à cette conclu sion, les juges
passent par plusieurs étapes qui nous semblent, les unes après les
autres, contes tables, ou du moins qui présentent des limites.

5

Des pres ta tions déta chables de
l’acti vité juridictionnelle

L’affir ma tion contes table de l’exis tence
d’un service public de greffe suscep ‐
tible d’être séparé du service
public judiciaire

La cour admi nis tra tive d’appel ne manque pas de rappeler que les
acti vités rele vant du service public judi ciaire et présen tant le
carac tère juri dic tionnel sont, par prin cipe, soumises à la compé tence
de l’auto rité judiciaire.

6

La cour affirme cepen dant que les pres ta tions deman dées par la
chambre de commerce ne sont pas ratta chables au service public de
la justice judi ciaire, écar tant de ce fait la compé tence de prin cipe de
la juri dic tion judi ciaire. Les actes liti gieux ne portent pas sur le
service public de la justice judiciaire.

7

Ainsi, la cour ne peut pas appli quer le régime dégagé par la
juris pru dence du Tribunal des Conflits de 1952 préfet de Guyane, qui
attribue le conten tieux portant sur les actes de fonc tion ne ment du
service public de la justice judi ciaire au juge judi ciaire et les actes
portant sur l’orga ni sa tion de ce même service au juge admi nis tratif.
Pour tant, un arrêt du Conseil d’État de 11 février 2015 avait qualifié
d’acte d’orga ni sa tion du service public de la justice et donc de
régle men taire, une déci sion minis té rielle décla rant vacant un office

8
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de gref fier de tribunal de commerce. La tenue des RCS et leur
commu ni ca tion sont défi nies par le juge comme distinctes du service
public de la justice judi ciaire non soumises alors à cette
ligne jurisprudentielle.

Sur ce point, même si la distinc tion fonc tion ne ment / orga ni sa tion
du service public judi ciaire trouve surtout un écho dans le
conten tieux sur le statut des magis trats et les déci sions disci pli naires,
il aurait été possible d’appli quer cette distinc tion à l’affaire.
Consi dérer la tenue des registres du RCS comme faisant partie de
l’orga ni sa tion du service public judi ciaire aurait permis de consa crer
la compé tence de la juri dic tion admi nis tra tive sans avoir à créer un
nouveau service public détaché de l’acti vité judi ciaire. D’autant que
l’article L. 123-6 du code de commerce dispose que les RCS sont
tenues par les gref fiers des tribu naux de commerce « sous la
surveillance du président ou d’un juge commis à cet effet, qui sont
compé tents pour toutes contes ta tions entre l’assu jetti et le gref fier ».

9

À défaut d’être juri dic tion nelle (fonc tion ne ment), l’acti vité aurait pu
être ratta chée au service public judi ciaire par le critère de
l’orga ni sa tion. D’autant que les pres ta tions deman dées, même si elles
prennent la forme de pres ta tions trai tées habi tuel le ment par les
gref fiers, à savoir la commu ni ca tion d'ex trait K-Bis et d'une liste des
personnes juri diques inscrites au RCS, peuvent être direc te ment
ratta chables à l’acti vité juri dic tion nelle. En effet, la chambre de
commerce et d’indus trie terri to riale a formulé sa demande dans le
cadre des élec tions consu laires et afin de déter miner les membres de
la juri dic tion. Cette demande peut être vue comme rele vant du
service public judi ciaire dans son aspect organisationnel.

10

Sur ce point, on peut s’inter roger sur la léga lité même d’une
factu ra tion. En effet, l’article R. 743‐143 du code de commerce prévoit
que s’agis sant des actes « pour l’établis se ment et la déli vrance des
copies, certi fi cats et extraits de toute nature demandés par les
auto rités judi ciaires […] aucune rému né ra tion » n’est due. Ce moyen
n’ayant pas été soulevé par les requé rants, les juges ne s’y sont pas
prononcés. De ce point de vue, il est éton nant qu’une juri dic tion
doive payer une pres ta tion afin d’établir la liste des membres du
collège élec toral ; procé dure prévue aux articles R. 723‐1 et suivants
du code de commerce.

11



Compétence de l’ordre administratif pour connaître des litiges relatifs aux émoluments dus aux
greffiers en contrepartie des prestations de fourniture d'informations extraites du registre du
commerce et des sociétés

Le dualisme de missions des gref fiers
des tribu naux de commerce
La cour semble avoir suivi la nouvelle juris pru dence du Conseil d’État
du 12 mars 2021, Conseil national des gref fiers des tribu naux de
commerce (442284), qui s’est prononcée sur les acti vités de gref fiers
des tribu naux de commerce mais sous l’aspect des rede vances
d’occu pa tion du domaine public. La haute juri dic tion concluait que
l’acti vité de gref fiers dans les tribu naux de commerce pouvait
consti tuer des missions de deux ordres.

12

Ainsi, le rappor teur public, dans ses conclu sions à l’arrêt du Conseil
du 12 mars 2021 suivies par ce dernier, consi dère que les gref fiers
exercent d’abord une mission « qui les font direc te ment parti ciper à
l’exécu tion du service public de la justice commer ciale ».
Paral lè le ment, les gref fiers sont investis par la loi et le règle ment de
missions qui « ne se rattachent pas direc te ment à la fonc tion de
juger ». Cette seconde mission regroupe à la fois la tenue de registres
légaux, la diffu sion d’infor ma tion juri dique et finan cière et enfin la
créa tion et gestion des centre de forma lité des entreprises.

13

Dans cette affaire, les juges avaient distingué l’acti vité juri dic tion nelle
et non- juridictionnelle, en plaçant la tenue des registres du
commerce et des sociétés dans la seconde. Il était malgré tout
possible de lier l’acti vité en cause à la fonc tion juri dic tion nelle. En
effet, les pres ta tions liées aux registres du commerce et des sociétés
peuvent être indi rec te ment liées à l’acti vité juri dic tion nelle
des greffiers.

14

Il est incon tes table que la simple tenue ou commu ni ca tion des
registres n’est pas en soi une acti vité juri dic tion nelle. Pour tant
comme c’est essen tiel le ment pour l’acti vité juri dic tion nelle que les
gref fiers tiennent de la loi la mission de tenue des RCS, la distinc tion
juri dic tion nelle et non- juridictionnelle est dans certains cas d’espèce
non perti nente. Sur ce point, leur situa tion n’est pas analogue aux
autres offi ciers publics et minis té riels, à l’exemple des notaires qui ne
sont pas chargés par la loi de la tenue d’un registre utile, surtout, à
l’acti vité juri dic tion nelle. C’est sur ce point que les Profes seurs
Gaudemet et Foul quier concluaient dans leur consul ta tion dans
l’affaire Conseil national des gref fiers des tribu naux de commerce

15
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précité que « l’acti vité du gref fier constitue un tout » pour le premier,
et que la tenue des registres légaux sont « imbri quées dans leurs
obli ga tions juri dic tion nelles » 1.

En d’autres termes, les missions de second ordre quali fiées de « non- 
juridictionnelles », ne pour raient exister si les missions de premier
ordre « juri dic tion nelle » ne leur étaient attri buées par la loi. L’acti vité
de tenue des RCS serait alors acces soires au service public judiciaire.

16

À l’inverse, la cour favo rise l’argu ment de la double mission mettant
en avant la présence de deux services publics, l’un lié à l’acti vité
juri dic tion nelle l’autre à la tenue des registres ce que semble montrer
leur statut d’offi cier public et minis té riel. Ce qui fait des gref fiers des
acteurs de deux services publics distincts.

17

Sur ce point, les juges d’appel décident de suivre le Conseil d’État
suivant lui- même son rappor teur public. Or, les argu ments soulevés
par le rappor teur public dans l’arrêt du 12 mars 2021 afin d’exclure
l’acti vité de tenue des registres de la mission de service public de la
justice judi ciaire tiennent essen tiel le ment à la possi bi lité que cette
acti vité puisse s’exercer en dehors du tribunal de commerce. Le
rappor teur public souhai tait en effet démon trer que ces acti vités
exer cées au sein du tribunal alors qu’elles pouvaient être exer cées en
dehors étaient suscep tibles de rede vance pour occu pa tion du
domaine public. Cette argu men ta tion et sa solu tion appa raissent
diffi ci le ment rece vables dans notre affaire en absence de
doma nia lité publique.

18

La compé tence de prin cipe du juge judi ciaire écartée, il fallait par la
suite démon trer posi ti ve ment la compé tence du juge admi nis tratif.
Car même non- juridictionnelle, ces acti vités auraient pu être
quali fiées de privées soumises au droit commun contrac tuel à l’image
d’un conten tieux de factu ra tion concer nant un avocat ou un notaire
et leurs clients.

19

La cour passe par la quali fi ca tion de l’acti vité en service public puis
distingue les pres ta tions régle men tées des pres ta tions
régle men taires afin d’écarter le carac tère contrac tuel et par là même
du conten tieux le juge judiciaire.

20
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Un service public admi nis tratif
par la quali fi ca tion de pres ta ‐
tions réglementaires

La mission de gestion des registres du
commerce qualifié de service
public administratif

La tenue du registre du commerce et des sociétés par les gref fiers
des tribu naux de commerce consti tue rait une mission de service
public selon la cour. Cette mission découle de l’article L. 123‐6 du
code de commerce. Cette quali fi ca tion appa raît comme une
inter pré ta tion juris pru den tielle car cet article ne mentionne pas
expli ci te ment la présence d’une mission de service public. Il y a ici
une diffé rence notable avec l’acti vité de conces sion d’auto routes (TC
20 nov 2006 EGTL/ ESCOTA, cité dans les conclu sions du rappor teur
public sous l’arrêt commenté), dont la nature de service public est
expres sé ment définie aux articles L. 122‐1 du code de la voirie
routière. Les usagers de ce service public sont alors dans une
situa tion statu taire et réglementaire.

21

Pour tant, à l’image du mono pole des avocats établi par la
loi n  71‐1130 du 31 décembre 1971, le régime écono mique des gref fiers
des tribu naux de commerce a été pensé de manière libé rale par le
légis la teur selon l’article L. 743‐12 du code de commerce. Leur
inté gra tion à un service public régle menté paraît contre dire cette
volonté législative.

22

o

De plus, pour assurer la compé tence de la juri dic tion admi nis tra tive
faut- il encore que ce service public soit un service public
admi nis tratif (SPA). Or, la gestion par une personne privée, qu’est la
SCP, de cette mission de service public aurait pu conduire le juge à
quali fier le service en ques tion de service public indus triel et
commer cial, ce qui aurait entrainé la compé tence de prin cipe du
juge judiciaire.
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Sur ce point, la cour innove car l’arrêt du Conseil d’État du
12 mars 2021, déjà cité, ne qualifie pas le service public des gref fiers
de SPA. La parti cu la rité de l’affaire ne rendait pas cette quali fi ca tion
évidente, puisque la personne publique, la chambre de commerce, se
trouve du côté de l’usager du service public alors même que
l’exécu tion du service est effec tuée par la SCP, personne morale de
droit privée soumise aux articles 1832 à 1872 du code civil selon les
dispo si tions de la loi n  66‐879 du 29 novembre 1966 rela tive aux
sociétés civiles profes sion nelles. Nous sommes donc en présente d’un
cas parti cu lier et excep tionnel d’un SPA géré par une
personne privée.

24

o

En effet, les gref fiers des tribu naux de commerce sont des
profes sion nels libé raux et fonc tionnent à ce titre comme toutes les
autres SCP libé rales. Le service est assuré par la SCP sur ses fonds
propres, prove nant de la factu ra tion à l’usager. Cepen dant, l’acti vité
n’est pas inscrite dans un marché concur ren tiel puisque les gref fiers
des tribu naux de commerce exercent un mono pole : un seul gref fier
ou une seule société civile profes sion nelle par tribunal de commerce.

25

Le carac tère régle men taire permet tant
la quali fi ca tion en SPA

Enfin, s’il est admis que le conten tieux d’un usager avec un SPA géré
par une personne privée puisse relever de la compé tence du juge
admi nis tratif, cette solu tion est en l’espèce déduite de la présence
d’une situa tion régle men taire imposée au gestion naire et à l’usager.
Pour tant, le conten tieux des SPA n’est pas de façon absolue réservé
au juge administratif.

26

Or, comme le précise la cour dans son point 3, la chambre de
commerce peut être ici vue comme un usager du service public
admi nis tratif. La chambre se trouve alors dans une situa tion analogue
à une personne privée deman dant les extraits du registre du
commerce et des sociétés, ce qui est en soit contes table, selon
l’analyse vu précédemment.

27

Lorsque l’on est en présence d’un SPA géré par une personne privée
les rapports de droit avec les usagers peuvent revêtir deux formes,
enseigne la juris pru dence du Conseil d’État. Soit l’usager est dans une
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situa tion légale et régle men taire (CE 2 octobre 1985 SEM du pont
Saint‐Nazaire ou plus récem ment : TC 20 novembre 2006 EGTL/
ESCOTA) et donc de droit public, soit l’usager est dans une situa tion
contrac tuelle et donc de droit privé. Cela peut être le cas des
usagers- cotisants des fédé ra tions natio nales. En effet, lorsqu’un
service public admi nis tratif est géré par une personne privée, la règle
de prin cipe est l’appli ca tion du droit privé et la compé tence judi ciaire.
Le Conseil d’État a déjà affirmé plusieurs fois cette solu tion (voir
notam ment CE 21 juin 1985 Barbou). On peut s’inter roger ainsi sur la
perti nence de quali fier ce service de SPA.

Et par cela, s’inter roger sur le raison ne ment du juge. En effet, il
semble que pour ce dernier c’est le carac tère régle men taire qui
entraine la quali fi ca tion en SPA. En effet, la cour commence par
rappeler au point 2 que des dispo si tions légis la tives fixent l’acti vité
des gref fiers dans leur mission de tenue des RCS : l’article L. 743‐13
du code de commerce prévoit la fixa tion par voie régle men taire des
émolu ments s’agis sant des pres ta tions régle men tées. Ce n’est qu’au
point suivant que la cour qualifie le service en cause de SPA. Ce sont
les dispo si tions textuelles qui permettent la quali fi ca tion en service
public admi nis tratif et non les critères juris pru den tiels alors même
que les textes n’imposent pas expli ci te ment cette quali fi ca tion. Parce
que la loi donne pour mission aux gref fiers la tenue des registres et
que les pres ta tions sur ces registres sont régle men tées, il ne peut
s’agir que d’un SPA. Pour appuyer le carac tère régle men taire des
pres ta tions, la cour et les conclu sions du rappor teur public s’appuient
sur les articles R. 743‐140 et suivants du code de commerce qui fixent
les émolu ments pour les pres ta tions de four ni ture des données du
registre et l’article R. 743‐155 du même code pour les pres ta tions
donnant droit à des hono raires non- réglementés.

29

Ainsi, les pres ta tions régle men taires four nies dans le cadre du service
public admi nis tratif de tenue des RCS présentent un carac tère
acces soire à ce même service. La commu ni ca tion de docu ments
extrait du RCS fait partie de la mission de tenue des registres
assi gnée aux gref fiers par la loi.

30

Or, préci sé ment, une des pres ta tions four nies n’est pas régle mentée
par le code de commerce selon les dispo si tions de l’article R. 743‐155
précité, à savoir la four ni ture d’une liste des personnes physiques et
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NOTES

1  Cité dans les conclu sions du rappor teur public sous l’arrêt du Conseil
d’État du 12 mars 2021, Conseil national des gref fiers des tribu naux
de commerce
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morales imma tri cu lées au RCS. C’est- à-dire que le texte ne fixe pas le
tarif précis des pres ta tions que les gref fiers doivent
impé ra ti ve ment suivre.

Pour autant, le juge admi nis tratif consi dère qu’il lui revient de
rééva luer le montant des hono raires de la pres ta tion à un montant
infé rieur (presque dix fois infé rieur) au montant facturé.

32

Or, dans ce cas d’espèce, l’article R. 743‐155 du code de commerce
prévoit qu’en absence d’accord entre les parties les montants sont
fixés « judi ciai re ment dans les formes du droit commun ». Sur ce
point, la CAA précise juste que c’est au juge qu’il appar tient « de fixer
le montant des hono raires parti cu lier dus à la société », c’est- à-dire
le juge administratif.

33

Afin de surmonter la diffi culté des pres ta tions dont les prix sont non- 
réglementées four nies par la SCP, le rappor teur public, suivi en cela
par la cour consi dère que ces pres ta tions non- réglementées restent
cepen dant régle men taires. Même si le code ne prévoit pas de
tari fi ca tion précise, la pres ta tion reste enca drée par une dispo si tion
régle men taire (à savoir l’article R. 743‐155). Le juge admi nis tratif se
trouve compé tent pour rééva luer toute facture de ce type sans que
l’on sache la méthode employée puisque le code ne prévoit pas les
tari fi ca tions et qu’en absence de contrat celui- ci n’est pas juge
contrac tuel. On ignore alors, en absence d’affaires simi laires, les
règles suivies par le juge afin d’établir lui- même la factu ra tion de
pres ta tions émises par les acti vités d’une profes sion qui est
norma le ment « libé rale ».
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